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Mardi 7 Mars, Bouches du 
Rhône 

Gestion de l’interculture en grandes cultures biologiques 
par la mise en place de couverts végétaux 
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Cette formation est faite pour vous si :  

Vous souhaitez mettre en place des couverts dans vos rotations en grandes cultures biologiques 
Vous souhaitez participer à un groupe d’échange sur la question 

Intervenant :  

 Daniel BREMOND, agriculteur spécialisé dans les techniques de semis direct sous couvert végétal 

 Michel RIOUSSET, Semences de Provence 

 Mathieu MARGUERIE, conseiller grandes cultures à Bio de Provence Alpes Côte d’Azur et Agribio 04.  
 

Programme de la journée  
  Mardi 7 Mars 2017 – 8h45 – 17h00 

8h45 Accueil des participants  

9h – 12h30  Présentation de la journée et tour de table des participants 

 Présentation de la démarche de Daniel Brémond et de son exploitation 

 Pourquoi mettre en place un couvert végétal ?  

 Quelles espèces adaptées en région PACA : exemples et cas concrets.  

12h30-13h30 Pause déjeuner 

13h30 – 17h00  Comment et quand implanter un couvert ?  

 Comment gérer un couvert : fertilisation, irrigation, méthodes de destruction sans herbicides.  

 Les couverts vivants : pourquoi ? Comment ?   

 

http://www.bio-provence.org/


     Cette formation bénéficie du soutien financier du VIVEA 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin d’inscription   
L’auto-construction : une alternative pour accéder aux techniques du semis direct à moindre frais  

Coupon-réponse à retourner, accompagné de votre règlement avant le 8 février 2016 
soit par courrier à : Bio de PACA – 255 chemin de la Castelette – BP 21284 – 84911 Avignon Cedex 09,  

soit par fax au : 04 90 84 03 33, 
soit par mail : mathieu.marguerie@bio-provence.org  

NOM Prénom : ……………………………………………………………      Exploitation : …………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Email : …………………………………………………..……………….…………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ………………………………………………………………………  Date de naissance : ………………………………………… 

Statut :  

□ Je suis éligible VIVEA (agriculteurs à jour des cotisations MSA) : je joins un chèque de 50 € d’arrhes 

□ Je suis non éligible : je joins un chèque de 200 € 

□ Je suis salarié : je joins un chèque de 200 € (prise en charge possible par OPCALIM ou FAFSEA) 

 

Règlement : Merci d’adresser votre chèque d’arrhes (50 € pour les contributeurs VIVEA) ou de règlement 
(200€ pour les personnes non éligibles à VIVEA) à l’ordre de Bio de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
  

Informations pratiques  
LIEU : A préciser en fonction de la localisation des participants 

HORAIRES : 8h45 – 17h00 (pause déjeuner d’une heure) 

REPAS : tiré du sac – Bio de PACA fournit les boissons chaudes 

TARIFS : ●  Gratuit pour les agriculteurs éligibles aux fonds VIVEA et les candidats à l’installation (fourniture 
        obligatoire d’une attestation ORIGINALE produite par un Point Accueil Installation ou un CEPPP) 
                 ●  200 € /jour pour les agriculteurs non éligibles aux fonds VIVEA et pour les salariés (possibilité de prise en 

       charge par les fonds de formation professionnelle OPCALIM, FAFSEA,…) 
 

INSCRIPTION : votre inscription ne sera effective qu’à réception de votre bulletin d’inscription avec versement 
d’un chèque de 50 € d’arrhes. Votre chèque ne sera encaissé qu’en cas d’absence de votre part, sans nous avoir 
prévenu, au plus tard 10 jours avant la date de la formation.  

SERVICE DE REMPLACEMENT : vous pouvez vous faire remplacer lors de la formation elle-même ou dans les 3 mois 
qui suivent la formation. Contacter votre antenne départementale pour le Service de Remplacement sur : 
www.servicederemplacement.fr. 

 

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter :  
- Mathieu Marguerie: 04 92 72 53 95 mathieu.marguerie@bio-provence.org 

 

 Vous recevrez un mail de confirmation de votre inscription en retour 

mailto:mathieu.marguerie@bio-provence.org
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